Bareme d’honoraires

Applicable au 31/03/2026

Honoraires sur transactions d’'immeubles
Les honoraires indiqués sont les honoraires maximums et sont a la charge du vendeur
Prix de vente jusqu'a 140.000 € Forfait de 7000 € TTC sur les mandats simple
Prix de vente jusqu'a 140.000 € Forfait de 8000 € TTC sur les mandats simple
Supérieur a140.000 € 5 % TTC sur les mandats simple
Supérieur a 140.000 € 6 % TTC sur les mandats exclusif
Parking et box Forfait de 2000 € TTC sur les mandats simple

Parking et box Forfait de 2000 € TTC sur les mandats exclusif
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RCS Versailles : 999 577 976 Titulaire de la carte prof. Transaction n°® CP178012026000000017
Garantie Financiere de 110000 € Par QBE Insurance





